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Montréal, H4Z 1A2

Objet :  opinion de l’ACEF de Québec  sur la proposition d’H.Q. de restreindre les sujets à 
traiter en phase 2, de la cause sur les tarifs de distribution (R-3492-02). 

L’ACEF de Québec appuie la proposition d’H.Q. de restreindre les sujets à traiter en phase 2 
de la cause sur les tarifs de distribution, à ceux touchant le coût de service, l’allocation du coût de 
service et la fixation des tarifs de distribution. 
Considérant l’échéancier serré proposé par la Régie et l’ampleur des sujets à traiter ci-haut 
mentionnés nous croyons préférable de remettre à plus tard le traitement des autres questions 
énoncées par la Régie et identifiées par H.Q. dans sa lettre, ce afin de traiter correctement et en 
profondeur des objets essentiels ci-haut identifiés et éviter de s’éparpiller et de d’étudier 
superficiellement ces autres questions, qui bien qu’importantes pourront être répondues dans 
une étape ultérieure.
Considérant les limites de temps et de ressources dont on dispose, et les enjeux liés à la 
détermination du coût de service, son allocation et la fixation des tarifs, nous pensons qu’il faille 
prioriser et se concentrer sur les éléments essentiels, même si cela veut dire de remettre à plus 
tard des sujets que l’on avait commencer à étudier en rencontres techniques.
Nous demandons toutefois que la liste des éléments à soumettre en preuve et à travailler en 
seconde phase, telle qu’élaborée dans la lettre du 18 juin 2003 d’H.Q., ne soit pas limitative, 
n’ayant pas eu le temps de vérifier si cela correspondait exactement aux éléments de la décision 
de la Régie énoncés dans D-2003-93 et ayant trait aux sujets à prioriser.

Vous remerciant de votre attention, Richard Dagenais pour l’ACEF de Québec.


